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Les Certifications Export 2025 prennent en compte les 
ventes physiques et/ou digitales (gratuit et payant, audio 
et vidéo) réalisées hors de France au 31 décembre 2025. 

Elles concernent tous les singles ou albums sortis entre le 
01/01/2025 et le 31/12/2025 OU sortis antérieurement et 

ayant atteint un seuil « certifiable » pendant  ladite 
période.



Depuis 2024, les certifications export prennent en compte un nouveau système de calcul.

La nouvelle méthode de décompte comporte les éléments suivants :

- Les streams audio et video premium.
- Les streams audio et video financés par la publicité (freemium)

A noter : 
Pour refléter les différences de revenus générés par ces écoutes par rapport aux abonnements 
premium, un ratio de pondération est appliqué :

7 streams freemium équivalent à 1 stream premium.

Ce système vise à équilibrer l’impact des différentes sources de revenus dans les certifications export.

Ajustements méthodologiques depuis 2024



S I N G L E S

DOWNLOAD STREAMING
Download + Streaming audio et 
vidéo* sur une  liste de DSP éligibles.

Les téléchargements sont convertis 
en «  équivalent streams », sur la base 
d’1  téléchargement = 150 streams

Les écoutes et visionnages 
réalisés via des abonnements 
dits « freemium » se voient 
appliquer un ratio, sur la base 
de 7 streams freemium = 1 
stream premium*
Ils seront ensuite ajoutés au volume 
de streams global de ce titre.

A L B U M S

PHYSIQUE  DIGITAL
Ventes physiques + download + 
streaming  audio et vidéo* sur une 
liste de DSPs éligibles.

Les écoutes en streaming sont 
converties  en « équivalent ventes » et 
ajoutées aux  ventes physiques (CD & 
Vinyles) et aux  ventes en
téléchargement. 

Les écoutes et visionnages 
réalisés via des abonnements 
dits « freemium » se voient 
appliquer un ratio, sur la base 
de 7 streams freemium = 1 
stream premium*
A ce total, on soustrait la moitié des  
streams du titre le plus écouté.

Le volume final est converti en «  
équivalent ventes », sur la base de 1 
500  streams = 1 vente.

SEUILS

OR
50 000 ventes

PLATINE
100 000 ventes
200 000 ventes 
(double)
300 000 ventes (triple)

DIAMANT
500 000 ventes

SEUILS

OR
15 M éq. streams

PLATINE
30 M éq. streams

DIAMANT
50 M éq. streams

*Ajustements méthodologiques 2024  



*Requalification des subscription download en streams : 
Certaines DSP audio proposent du téléchargement de titres ou d'albums dans leurs offres d'abonnement streaming. Les 

téléchargements de cette catégorie sont requalifiés en streams freemium.
Plateformes éligibles au streaming video 

Les plateformes (DSP) éligibles sur le streaming audio : 

Amazon Music Unlimited
Amazon Prime Music

Anghami
AppleMusic
Audiomack

Awa
Boomplay

Claro Musica
Deezer
Gaana

Genie Music
Hungama

iTunes
Jio

Joox
Kkbox

Kugou*
Kuwo*

Line Music
Melon

Napster

NetEase Music*
QQMusic*

Qobuz
Saavn
Spotify

Tencent
Tidal
Wynk

YouTube 



01
Appel à
certification
Publication de l’appel à 
certifications  ainsi que 
l’ensemble  des 
documents y  afférents 
(template,  méthodologie, 
attestation sur l’honneur)

02
Réception des
reportings
Communication de 
l’ensemble des  
éléments nécessaires 
à  la certification à 
l’export.

03
Re-traitement  
des données
A partir des fichiers bruts, le  
CNM vérifie que les seuils   de
certifications ont été  atteints, 
et le cas échéant,  décerne 
les certifications.

04
Validation par le
Commissaire
aux  comptes
Le CAC opère un second  
contrôle, attestant ainsi 
des  chiffres publiés et des  
certifications export  
décernées aux artistes.

Les différentes étapes du process de certification export



Pour toute demande de certification vous devrez communiquer :

(i) vos reportings (bruts) de ventes physiques et/ou digitales
(ii) le fichier du CNM dûment rempli
(iii) la cover des titres/albums à certifier
(iv) un argumentaire presse sur le titre/album à certifier 
(pour les distributeurs dont les certifications sont nombreuses, nous vous invitons à communiquer ces 
deux dernières informations sur les sorties prioritaires.)

(v) Une attestation sur l’honneur Certifications Exports 2025 signée

Attention : Tout dossier incomplet ne pourra être traité.

Les éléments à fournir



Vos fichiers bruts de reporting doivent comprendre a minima les données : 
ISRC, Artiste, Titre, Album, Code pays, Date, DSP, Type d’usage (streams, download, 
physique), Format (audio, video), Type de compte (Freemium, Premium) et 
Quantité.

Exemple reporting tracks Exemple reporting albums

Exemples de fichiers de reporting

*Ajustements méthodologiques 2024  



Le fichier CNM : téléchargeable sur le site
Une formule est déjà insérée dans les colonnes encadrées. Il est donc 
inutile de les remplir, elles s’actualiseront toutes seules en fonction des 
données renseignées sur la ligne.

Quelques précisions pour le remplissage

Label / Distributeur / Master Owner : veiller à bien renseigner ces informations et à les vérifier. Une fois transmises, elles seront publiées en l’état.

Total download (albums) : il s’agit des téléchargements de l’album uniquement. Les titres figurant sur l’album et ayant été téléchargés individuellement, 
ne sont pas pris en compte.

Total streams (albums) : il s’agit du cumul des streams des tracks de l’album en question. Il ne faudra pas oublier de diviser par 2, le total du titre qui a le 
plus de streams sur l’album

Certification précédente (+ année) : il s’agira de préciser si le titre/album a déjà reçu une certification à l’export, et en quelle année il l’a obtenue (la plus 
récente).

Certification atteinte en 2025: elle dépendra du seuil atteint par le titre/album.

Les dates de sortie doivent être renseignées au format français : JJ/MM/AAAA
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